
BILAN DU MANDAT 2020-2026
Madame, Monsieur, chers Vigenois,

Malgré un début de mandat fortement 
marqué par la crise sanitaire du 
Covid-19, qui a freiné nombre de projets 
et mobilisé fortement les services 
municipaux, l’équipe municipale a 
su rester mobilisée, responsable et 
tournée vers l’action.
Au total, 102 actions ou projets ont été 
réalisés ou sont aujourd’hui en cours 
sur la commune.

Fait suffisamment rare pour être 
souligné   : 99,4 % des délibérations 
du conseil municipal ont été votées à 
l’unanimité, traduisant un réel esprit de 
dialogue, de responsabilité collective 
et de travail constructif, toujours dans 
l’intérêt du Vigen et de ses habitants.

Ce bilan présente les principales 
réalisations menées au cours de ces six 
dernières années, structurées autour 
des grands domaines d’action.

PATRIMOINE ET CADRE DE VIE

• Vente d’une maison au bourg (ancien 
cabinet des kinésithérapeutes) permettant la 
construction de 3 logements ;

• Construction et aménagement d’une « maison 
des associations » ;

• Achat du cabinet médical afin de préserver 
l’offre de soins de proximité ;

• Achat d’un bâtiment agricole en centre-bourg ;

• Achat de deux granges en centre-bourg pour 
l’installation du local des agents techniques et 
des ateliers municipaux ;

• Création d’un terrain multisport (City Park) 
en remplacement d’un des terrains de tennis ;

• Création d’un City Park au Puy Méry, 
installation de jeux supplémentaires pour 
enfants et création de deux terrains de 
pétanque ;

• Aménagement d’un espace de fitness en 
libre accès au Puy Méry ;

• Travaux à la bibliothèque municipale : 
réaménagement des espaces, mobilier, 
installation d’un ascenseur ;

• Église : rénovation de deux cloches

• Cimetière : reprise et remise en état de 
108 concessions et création de 4 cavurnes ;

• Aménagement du centre-bourg :

- place Henri Michel : rénovation du parking,
- place de la Briance : mise en sécurité, nouvelles 
toilettes publiques, construction d’une halle,
- création d’espaces verts, installation de bancs 
et tables de pique-nique.

COMMUNICATION ET ANIMATION

• Lancement de l’application citoyenne Intramuros ;

• Création d’un marché de Noël ;

• Signature d’une convention avec le FRAC (Fonds 
Régional d’Art Contemporain) ;

• Création d’un nouveau site internet communal ;

• Refonte du magazine municipal, plus complet ;

• Remplacement du panneau lumineux ;

• Installation d’une borne tactile devant la mairie ;

• Participation annuelle à l’opération octobre Rose, 
en faveur du dépistage du cancer du sein.

URBANISME ET VOIRIE

• Lancement du PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal) – finalisation prévue en 2029 ;

• Rétrocession du lotissement du Puy Méry 2 dans 
le domaine public ;

• Salle polyvalente : installation de la climatisation, 
amélioration de la sonorisation et de l’acoustique ;

• Enfouissement des réseaux :
- Village des Farges,
- Avenue Corot,
- Allée des Pommiers ;
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• Assainissement du village de Boissac, avec 
enfouissement des réseaux et remplacement 
des candélabres ;

• Éclairage public : passage en LED (60 points 
lumineux) sur plusieurs axes majeurs,  soit une 
économie d’énergie estimée à 69 % ;

• Rénovation partielle de la route du Châtenet ;

• Rénovation complète de la route de l’Âge, 
intégrant une piste cyclable et l’enfouissement 
des réseaux (travaux en cours).

ÉCOLES ET ENFANCE

• Ouverture d’une nouvelle classe ;

• Travaux d’aménagement et équipements 
numériques ;

• Déploiement de la classe numérique avec 
l’achat de tablettes ;

• Installation de ruches pédagogiques 
(convention avec Limoges Métropole et 
un apiculteur local) ;

• Installation d’une climatisation à l’école 
maternelle ;

• Mise en place du repas à 1 € à la cantine (selon 
les revenus) ;

• Création d’une commission « menu » avec des 
professionnels de santé et des parents d’élèves ;

• Mise en place de séances de sophrologie pour 
les enfants (sur la base du volontariat) ;

• Travaux de sécurisation de l’école et 
modification du sens de circulation ;

• Rénovation complète de toutes les classes 
de l’école primaire.

SERVICES À LA PERSONNE ET SOLIDARITÉS

• Soutien aux personnes isolées de plus de 
75 ans : appels réguliers, portage de documents 
et de masques ;

• Installation d’un notaire au Vigen, rue saint 
Théau ;

• Accompagnement numérique des habitants 
pendant deux ans ;

• Distribution de colis alimentaires via une 
association partenaire ;

• Création d’un centre de vaccination avec 
les professionnels de santé ;

• Ramassage des sapins de Noël en 
porte-à-porte ;

• Organisation de six ateliers avec le Conseil 
départemental ;

• Développement des transports : nombre de bus 
multiplié par 6 ;

• Déploiement de la fibre : de 30 % à 95 % de 
couverture en 5 ans ;

• Maintien de l’agence postale et du DAB.

SÉCURITÉ ET TRANQUILITÉ PUBLIQUE

• Sécurisation de l’avenue Saint-Théau ;

• Changement du sens de circulation rue 
François Sarre ;

• Installation de la vidéoprotection (Place de 
la Briance, Puy Méry, stade) ;

• Sécurisation des abords de l’école primaire ;

• Renforcement de la signalisation routière et 
installation de panneaux « Stop » .

FINANCES COMMUNALES

• Baisse de l’encours de la dette : –12,2 % ;

• Hausse du taux d’investissement : +30 % ;

• Réduction de 10 % des dépenses de 
fonctionnement ;

• Aucune augmentation de la part communale de 
la taxe foncière depuis 4 ans ;

• Taux de fiscalité inférieurs à la moyenne 
départementale ;

• Le Vigen est la 4e commune la moins taxée sur les 
20 communes de Limoges Métropole.

LABELS OBTENUS 

• Ville et Villages étoilés : valorise les efforts menés 
en faveur de la préservation de l’environnement 
nocturne et de la qualité du ciel ;

• Ville prudente : souligne les actions conduites 
pour améliorer la sécurité routière et apaiser 
les déplacements sur l’ensemble du territoire 
communal. En Haute-Vienne, seules 4 communes 
ont obtenu ce label. Cela montre notre réelle 
volonté de sécuriser notre commune ;

• Ville et Village où il fait bon vivre : reconnait 
l’attractivité de notre commune, la qualité de 
son cadre de vie et les services proposés ; Sur 
les 2244 communes en France entre 2000 et 3500 
habitants, nous sommes classés 211ème et 1er sur 
le département de la Haute-Vienne. Une vraie 
reconnaissance pour tous.N
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